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Ce bulletin d’information est rédigé sous la direction de ces deux associations, en partena-
riat avec l’OGAF de Pweevo qui finance cette opération, et avec le soutien de la province Nord 
et du WWF. Ce journal a pour but de  faire découvrir le travail effectué par les deux associa-
tions d’aire marine protégée sur nos récifs.
Merci et bonne lecture !
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« Notre travail c’est surtout pour la préservation de notre nature, pour 
laisser à nos enfants un environnement sain, propre et en bonne santé et 
pour qu’à leur tour, ils lèguent à leurs générations futures cette richesse 
extraordinaire. »

« Je suis surprise par ce que nous apporte la nature. Avec mon travail, je dé-
couvre chaque jour les merveilles que nous offrent le lagon, ses coraux, ses 
poissons, ses couleurs… c’est magnifique. »

« J’apprends beaucoup de choses ! Je discute beaucoup avec les vieux, 
de la façon de vivre, des méthodes de travail (qui diffèrent complètement 
de celles d’aujourd’hui). J’apprends beaucoup d’eux, et je vois que notre 
nature est chère à leurs yeux, ce serait dommage que nos générations 
d’aujourd’hui et de demain, gâchons ce qu’ils nous ont laissé. 
Travailler dans et pour l’environnement c’est une vraie leçon de vie ! »
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Suite à cela, la province Nord, les coutumiers, 
les acteurs socio-économiques et le WWF ont 
alors travaillé ensemble afin de créer des 
Aires Marines Protégées (AMPs) sur Pweevo 
et Hyehen. Ces deux communes se sont ainsi 
dotées de comités de cogestion qui ont élabo-
ré collégialement des plans de gestions pour 
chacune de leur AMPs. Les comités assurent 
le suivi de la mise en œuvre de leur plan et 
son évaluation.

Deux associations ont été créées en 2010  
pour mettre en œuvre ces plans de ges-
tion. L’association pour la gestion de l’AMP 
de Hyabé/Lé-Jao (Pweevo) et  l’association 
Ka poraou  (Hyehen). Natacha à Pweevo et 
Steevy à Hyehen sont les deux animatrices 
recrutées par les associations en 2013 afin 
d’assurer la coordination des actions de 
gestion dans les AMPs de leur commune.

Contexte
La Nouvelle-Calédonie possède des lagons et des récifs qui renferment une richesse 
biologique exceptionnelle, ce qui lui a permis d’inscrire, en 2008, six zones marines sur 
la liste du Patrimoine Mondial de l’UNESCO ! 
Une grande fierté pour les communes de Pweevo et Hyehen qui se situent au sein du site 
de la Zone Côtière Nord Est (ZCNE).

La parole à...
Noel Poindi, président de l’association pour la gestion de l’AMP de Hyabé/Lé-Jao

Steevy Lévy, animatrice de l’association Ka Poraou

Nathacha Ogui, animatrice de l’association pour la gestion de l’AMP de Hyabé/Lé-Jao

« Dans le cadre de l'Ogaf de Pouébo, il y a une action concernant la sensibi-
lisation du secteur de la pêche. La création récente de l'AMP a été un levier 
très appréciable pour sensibiliser les pêcheurs, c'est pour cela que l'Ogaf a 
décidé d'appuyer l'AMP que ce soit pour ce bulletin de l'AMP ou pour tous les 
autres moyens de communication que celle-ci souhaite mettre en place. »

Cyril Talotta, chef de projet OGAF de Pweevo

« Faisant partie de la chefferie BWARAT, la protection des récifs de Hien-
ghène fait partie de notre travail, c'est pour cela aussi que les trois cheffe-
ries font partie de l'association Ka Poraou. Il faut faire prendre conscience 
aux générations futures de sauvegarder ces zones puisqu'elles constituent  
"le garde-manger" (d'où le nom de l'association) de la vie de tous les jours. 

Joseph Bouarat, président de l’association Ka Poraou

                              Les générations passent, mais les lieux où l’on vit resterons toujours, il faut 
sauvegarder notre écosystème marin et terrestre car ce sont eux qui assurent la vie de l’être 
humain sur la terre. »
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Que faut-il savoir  sur les AMPs
Hyabé/ Lé-Jao

L’AMP de Hyabé/Lé-Jao est une aire de gestion durable des ressources (AGDR). 
Sa superficie est de 7080 hectares. Elle a été mise en place pour assurer la protec-
tion de la richesse biologique et permettre de satisfaire les besoins de la popula-
tion en ressource marine. 
Trois réserves de natures sauvages (RNS) ont été instituées dans l’AGDR.  Dans 
ces RNS, la pêche y est strictement interdite !
L’AMP de Hyabé/Lé-Jao est la seule à comprendre une zone tampon terrestre. Elle 
se situe sur le bassin versant de  l’AGDR.

Dohimen et Yeega

Ces deux AMPs ont pour objectifs de préserver les écosystèmes qui les composent 
et leurs processus écologiques ! 
La RNS de Dohimen a une superficie de 3718 hectares, la pêche y est interdite, 
c’est notamment un lieu tabou !
Le Parc Provincial (PP) de Yeega quant  à lui a une superficie de 656 hectares. Il 
peut accueillir du public pour des activités scientifiques, pédagogiques et récréa-
tives, mais la pêche y est interdite !
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L’animatrice de l’association a suivi plusieurs sessions de formation, telle 
que la gestion de projet, afin de lui garantir une plus grande autonomie dans 
la réalisation de ses missions. En plus de ces formations d’ordre administra-
tif, Nathacha a également suivi des formations techniques (géolocalisation, 
lecture de carte) pour piloter des missions au sein de l’AGDR.

Les 11 et 12 septembre, la carrière d’Oubatch a vu renaitre sa flore d’origine. 
Une quinzaine de personnes des tribus concernées et du WWF s’est donnée 
rendez-vous afin de revégétaliser une partie de la carrière. Au total, ce sont 
179 plants d’espèces originaires de la carrière qui ont été mis en terre. Le 
choix de la parcelle a été fait en concertation entre l’association, le WWF et 
la province Nord.

L’association effectue tous les 3 mois 
un suivi des bénitiers rouleurs au sein 
de l’AMP. Cette action fait suite à la ré-
introduction en 2009 de 300 bénitiers 
venus de la ferme de Golonne (Poum). 
Cette initiative a pour objectif d’assu-
rer le maintien des populations de bé-
nitiers pour les habitants de Hyabé et 
Lé-Jao.

Une étude en collaboration entre la PN, l’IRD, le WWF et l’association est en 
cours et fait partie de la thèse de Josina Tiavouane, originaire de Pweevo, afin 
de mieux connaitre la génétique et les spécificités du bénitier et permettre 
une meilleure gestion de l’espèce.

L’association accorde une grande importance aux 
actions de sensibilisation du grand public à la 
préservation du milieu marin. Cela se traduit par 
des stands d’informations dans diverses journées, 
comme la fête du Mwata, la journée culturelle de 
la tribu de Diahoué (Lé-Jao), la fête de la tribu de 
Yambé (Hyabé)...

La vague 2013 de l’AMP !

La dynamique pour 2014
De nombreuses actions sont encore à venir sur l’AMP, à citer notamment :

 Edition d’une version grand public du plan de gestion
 Poursuite des suivis bénitiers et du projet de thèse de Josina
 �Enquête sur les besoins des populations en bénitier et sur les espèces pêchées dans l’AGDR (hors RNS)
 Poster sur les règles de gestion au sein de l’AMP
 Sécurisation des écoulements d’eau des 3 carrières
 �Organisation d’un atelier de surveillance avec la brigade de gardes nature de la province nord
 Interventions de sensibilisation dans diverses manifestations

En juillet, le comité de gestion a validé le plan de gestion 2012/2016 de l’AMP. 
Ce plan est la feuille de route qui oriente les actions au sein de l’aire marine.

Lors des formations...

Réunion de validation du plan de gestion à Pweevo

Bénévoles en pleine plantation
Vue sur l’ensemble de 

la plantation

Ici, un petit groupe de 
bénitiers réintroduits.

Biopsie sur un bénitier rouleur 
dans un regroupement à la tribu de Saint Adolphe

Animation au marché 
communal sur le thème 
de l’Environnement
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L’association a élu domicile dans les locaux de l’ADH. Ka Poraou s’est entière-
ment équipée du matériel informatique nécessaire à son fonctionnement et 
peut disposer de la salle de réunion de l’ADH pour accueillir ses rencontres. 

Le WWF a aussi participé au fonctionnement des deux associations par un 
soutien matériel (informatique et autres…).

Le 3 septembre, le co-
mité de gestion a vali-
dé son plan de gestion 
2012/2016 qui définit 
ses actions annuelles.

Du fait des nombreuses sorties en mer qu’effectuent les membres de Ka 
poraou, l’animatrice a suivi une formation d’utilisation d’un GPS et de lecture 
d’une carte marine à Pwéévo, grâce à l’Ogaf de Pouébo, afin de faciliter les 
actions sur le lagon.

La partie ouest de l’îlot Yeega fait partie du parc provin-
cial du même nom. Il renferme un sentier sous-marin 
et un sentier botanique qui est entretenu régulièrement 
(grâce à des soutiens financiers divers comme ceux de 
Xstrata cette année) par les membres de l’association. 
En plus de cet entretien, l’association nettoie la plage 
de l’îlot avant la montée des tortues pour la ponte.

L’association  a pris part à différentes manifesta-
tions afin de communiquer sur son travail et sur les 
bonnes pratiques à adopter en mer.

Le mouv’ de Ka Poraou en 2013

Regard vers l’avenir
�Pour l’année 2014, Ka Poraou mobilisera ses forces sur les  opérations suivantes, 
inscrites dans le plan de gestion :

 Edition d’une version grand public du plan de gestion
 Etude des apports terrigènes de la Tipindje
 Finalisation du poster sur les coraux de Yeega
 Elimination des espèces invasives sur l’îlot Yeega
 Formation des membres de Ka Poraou à la plongée en bouteille 
 Organisation d’un atelier de surveillance avec la brigade de gardes nature de la province Nord
 Interventions de sensibilisation dans diverses manifestationsSteevy en apprentissage de lecture de carte en compagnie du formateur 

de l’école des Métiers de la Mer

Réunion de validation du plan de gestion à Hyehen

Ka Poraou lors du Grand Marché et de la Journée Mondiale de l’Environnement
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Gros plan sur les suivis biologiques

Ces suivis seront reconduits durant toute la durée de leurs plans de gestion. 
Lors de chaque mission, les membres formés des associations, avec l’appui 
du WWF et de la province Nord, se chargent d’initier de nouveaux stagiaires 
pour assurer la relève !!!

Depuis 2012, l’association pour la gestion de l’AMP de Hyabé/Lé-Jao et 
l’association Ka Poraou réalisent un suivi biologique des récifs respectifs 
(AGDR Hyabé/Lé Jao pour Pweevo; et intérieur/extérieur du Parc Provin-
cial de Yeega pour Hyehen), après avoir suivi des sessions de formations, 
en partenariat avec le WWF, l’UNC et la province Nord. 

Relevé biologique d’un membre de l’association de l’AMP de Hyabé/
Lé-Jao sur un récif de l’AGDR (crédit photo T.Jacob)

Vue générale d’un transect 
(Récif de Pewen)

Recherche GPS d’une station 
(Récif de Thêdac)

Renseignement des fiches de terrains avant de plonger (PP de Yeega)

Fiche de collecte des données communes aux AMPs de Pweevo et Hyehen

Prise de photo du transect pour 
dresser le profil de l’habitat (PP Yeega)

Collecte des données sur un transect 
(PP de Yeega)



À la rencontre des autres comités de gestion du Pays...

Les 5, 6 et 7 juillet 2013, à Oua-
no, l’ensemble des comités de 
gestion des zones Patrimoine 
Mondial UNESCO du territoire 
s’est retrouvé afin de partager 
ses expériences, et de tisser des 
liens entre les différents acteurs. 
Cet évènement a permis de se 
rendre compte que la préser-
vation du lagon est une problé-
matique commune. Les comités 
de gestion de l’AMP de Hyabé/
Lé-Jao et de Hyehen ont pour cet 
évènement édité des posters afin 
de montrer leur travail et leur 
problématique respectifs.

...nos récifs intéressent au-delà des frontières

Le projet INTEGRE financera des actions qui contribueront à 
la gestion durable des ressources naturelles dans les pays et 
territoires du Pacifique. 9 sites pilotes ont été choisis et se 
répartissent  entre la Polynésie, Wallis et Futuna, Pitcairn et 
la Nouvelle-Calédonie. La ZCNE inscrite au PM et située entre 
Poindimié et Poum est l’un des sites retenus pour la mise en 
place de ce projet. Pweevo et Hyehen feront donc partie de ce 
programme qui a débuté en 2013 et se terminera en 2017.

Le 20 novembre 2013, 
l’ambassadeur de l’Union 
Européenne dans le Paci-
fique s’est rendu dans la 
commune de Hyehen afin 
de présenter le projet 
INTEGRE. Monsieur 
Andrew Jacobs  a été 
accueilli par Edmond 
Ouillatte (5ème adjoint au 
maire de la commune), 
les membres du comité de 
gestion AMP de Hyehen et 
l’animatrice de l’associa-
tion pour la gestion de 
l’AMP de Hyabé/Lé-Jao.

Balade sur le lagon pour l’ambassadeur de l’UE et l’équipe du projet INTEGRE, 
accompagnés de J. Bouarat, T. Baboulene, Nathacha et SteevyPoster de HyehenPoster de Pweevo

Visite guidée de la mairie 
de Hyehen et présentation 
de ses normes HQE

Les animatrices offrent des présents de bienvenue 
à l’ambassadeur de l’UE

M. Bouarat, président de Ka Poraou, présente une coutume 
aux organisateurs au nom des comités de gestion Patri-
moine Mondial  de la Province Nord (Zone côtière Nord Est et 
Grand lagon Nord).

Les membres du comité de ges-
tion de l’AMP de Hyabé/Lé-Jao et 
Gilles de l’Association Pwen-Ceec 
(pour le sentier de « Maze-Det » 
dans la mangrove) présentent leur 
poster. 
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Focus 
sur les balises...
Les bouées jaunes surmontées d’une Croix de Saint André, ou remplacées par 
des plaquettes réfléchissantes pour les besoins de la navigation, servent à délimi-
ter les Aires Marines Protégées.

Sur l’îlôt Yeega, situé dans  l’AMP de Hyehen, les bouées jaunes numérotées marquent le 
parcours du sentier sous-marin et il est strictement interdit de s’y amarrer !

Les mouillages écologiques sont des bouées servant à l’amar-
rage. Elles évitent ainsi aux pêcheurs, et aux plaisanciers de 
détruire les habitats naturels en jetant leur ancre à l’eau. 
C’est pour cela qu’il est fortement recommandé d’utiliser les 
mouillages écologiques lorsque ces derniers sont présents, 
au lieu de mouillages traditionnels.

Le Scoop !
Au mois de décembre, non loin de la limite Pweevo/Hyehen vers Ga-
larino, s’est échouée une carcasse d’animal marin ! Nous ne savons 
pas de quelle espèce il s’agit vraiment, sans doute d’un cétacé, vu son 
relief et sa masse graisseuse! 

Des prélèvements de 
chair ont été faits par la 
Gendarmerie de Pwee-
vo et la Brigade des 
Gardes Nature Nord. 
Ils seront envoyés à 
Nouméa pour des ana-
lyses qui détermineront  
l’origine et l’espèce de 
cet animal.

Photo de la carcasse échouée.

A Hyehen, il y a quelques semaines de cela, on a aussi découvert au large, un grand 
cétacé mort, d’après les premiers constats il s’agirait peut-être d’un cachalot.
Une question se pose : est-ce une partie de cet animal qui s’est retrouvée à 
Pweevo, emportée par les courants ou s’agit-il d’un autre spécimen?  

Ici, décomposition par fibre de la graisse de l’animal.

S’accrocher sur ces balises est strictement interdit !

Les mouillages écologiques...

Sur Pweevo, on trouve deux mouillages écologiques, au 
sein de l’AGDR, deux autres doivent être prochainement 
installés et sur Hyehen on en compte quatre.
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Association Ka poraou
Locaux de l’ADH, BP 168 
98815 HYEHEN
Tel/fax: 42.86.19 
Email: ass.kaporaou@gmail.com

Association pour la Gestion de 
L’Aire Marine Protégée de Hyabé/Lé-Jao
Tribu de Yambé, BP 188 - 98824 PWEEVO
Tel/fax : 47.56.57 ou 73.77.63  
Email:amphyabelejao@gmail.com

Apprendre, observer et partager 
c’est préserver notre environnement !


